
 

 

 

   

CONCERTATION DU PROJET  

Permanence Publiques  

14 octobre 2019 Beauval en Caux Salle polyvalente (16h – 20h) 

17 octobre 2019 La Halte Verte d’Offranville (16h – 20h) 

 

Compte-rendu des permanences  

 

Personnes présentes 

 

Garant de la concertation Commission nationale du débat public (CNDP), M. Demolins 

 

Equipe Projet de l’interconnexion et représentants du gestionnaire du réseau de 
transport d’électricité (RTE) : 

- M. Martin Dubourg (directeur AQUIND France) 

- M. Mmedo Duffort (responsables études techniques en France) 

- M. Grégoire Durand (responsable du développement) 

- M. Vincent Gruffat (chargé des études réglementaires) 

- Jacques Frémeaux (RTE) – excusé le 14 octobre 

- Capucine ? (RTE) – excusée le 14 octobre 

 

Public : environ 20 personnes sur chacune des deux permanences. 

 
Organisation des expositions 

Les expositions ont été annoncées par voie de presse dans Paris-Normandie, le Courrier Cauchois et les 

Informations Dieppoises des vendredi 4 et vendredi 11 octobre.  
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Les présentations étaient organisées autour de 10 posters thématiques. Des experts des différents sujets étaient 

présents pour répondre aux questions du public.  

 

 

 
Échanges à Beauval en Caux 

 

 
La Halte Verte d’Offranville 

  

  



 3 de 4   
 

Echanges avec le public  

Le paragraphe ci-dessous présente les principales questions posées lors des échanges avec le public. Les posters 

utilisés comme supports sont joints en annexe ; les thématiques abordées et les explications données y sont 

synthétisées. 

 

• Serait-il possible de proposer de planter des haies à l’extérieur de la parcelle directement concernée 

par le projet ? Des haies situées plus loin des bâtiments seraient plus efficaces pour masquer le poste 

de conversion. 

L’objectif de l’intégration paysagère du poste de conversion n’est pas de le masquer, mais de proposer un 

« accompagnement » du bâtiment dans le paysage. A ce titre, le projet prévoit une surface de 5 ha pour 

l’intégration paysagère. Les aménagements seront composés notamment d’essences locales d’arbres de 10 à 12 

mètres de hauteur au moment de leur plantation (ce qui est plus élevé que la hauteur « standard » de plantation 

d’arbres pour des aménagements paysagers). 

La plantation d’arbres à distance des installations, à l’extérieur de la parcelle, a été envisagée. Le Maître 

d’ouvrage n’est pas propriétaire ou n’a pas de droits particuliers sur des terrains aux alentours de la parcelle 

d’implantation du poste de conversion, cette solution ne pourra donc être envisagée qu’en concertation avec les 

municipalités. 

 

• Quelles sont les références de la valeur seuil de 40 000 µT indiquée pour l’exposition aux champs 

électromagnétiques ? 

La valeur de 40 000 µT est issue des recommandations du conseil européen 1999/519/CE du 12 juillet 1999 sur 

les seuils d’exposition aux champs électromagnétiques1. Il s’agit de la valeur réglementaire applicable au projet. 

Les modélisations des champs électromagnétiques induits par la liaison souterraine indiquent un champ de 25 à 

30 μT au droit de la liaison, de 2 à 3 μT à une distance de 5 mètres, de moins de 1 μT à 10 mètres. 

 

• Un article de l’Humanité mentionne que pour des raisons de principe de précaution, il faut éloigner les 

câbles à haute tension de certaines infrastructures collectives. 

Un article de l’Humanité (« Lignes de haute tension : enfouissement, santé, servitudes » du 13 février 20092) 

traite des champs électromagnétiques à proximité des lignes à hautes tension en courant alternatif (courant à 50 

Hz, dit aussi « très basse fréquence »). Cet article n’est pas applicable au courant continu utilisé dans 

l’interconnexion.  

Par ailleurs, une instruction ministérielle du 15 avril 2013 « relative à l’urbanisme à proximité des lignes de 

transport d’électricité »3 à destination des préfets contient des recommandations pour l’éloignement entre les 

établissements accueillant des publics sensibles et les sources de champs électromagnétiques très basses 

fréquences telles que les lignes à haute tension en courant alternatif. Cette instruction ne concerne pas le 

transport d’électricité en courant continu, elle n’est pas applicable à l’interconnexion. 

 

• Il n’y a pas eu de black-out en France depuis les années 70. L’argument de la sécurisation du réseau 

n’est donc pas valable.  

Le mix énergétique français est appelé à évoluer dans les prochaines décennies, pour intégrer plus de 

renouvelables. La majorité des énergies renouvelables sont intermittentes. C’est dans ce contexte que de 

nouvelles interconnexions sont nécessaires pour sécuriser le réseau. Elles permettent notamment de faciliter la 

conduite des réseaux par la mise en œuvre d’une assistance mutuelle des gestionnaires des réseaux nationaux 

dans le cas d’une défaillance technique brutale, et d’un réglage commun de la fréquence dans le cas de réseaux 

synchrones4. 

                                                           
1 Texte disponible sur ce lien : https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:31999H0519&from=FR  
2 Article consultable sur ce lien : https://www.humanite.fr/node/411128  
3 Texte disponible sur ce lien : http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2013/04/cir_36823.pdf  
4 Commission de régulation de l’énergie : https://www.cre.fr/Electricite/Reseaux-d-electricite/interconnexions 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:31999H0519&from=FR
https://www.humanite.fr/node/411128
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2013/04/cir_36823.pdf
https://www.cre.fr/Electricite/Reseaux-d-electricite/interconnexions
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• Serait-il possible de dévier le tracé pour passer par la rue des Soupirs à l’est de Biville-la-Baignarde ? 

En effet, des arbres ont été plantés récemment en bordure de la RD927 dans le bourg. 

Le tracé proposé suit l’ancienne route de Rouen (RD 927). C’est une voirie qui présente l’avantage d’être 

rectiligne est suffisamment large pour permettre une installation relativement rapide des fourreaux accueillant des 

câbles, même si des rétrécissements ponctuels de la largeur de voirie existent, notamment dans le bourg de 

Biville la Baignarde. 

La déviation suggérée emprunterait la rue des Soupirs qui est particulièrement étroite et bordée de hêtraies 

particulières au pays Cauchois à un stade mature, qui constituent un patrimoine culturel et écologique et présente 

des contraintes techniques, notamment de par l’étroitesse de la voirie à cet endroit-là pour la pose des fourreaux. 

 

Figure 1 - les hêtraies de la rue des soupirs constituent un obstacle environnemental important et des contraintes 
techniques au contournement de Biville la Baignarde 

 

• Lors des travaux de réseaux ultérieurs, y aura-t-il des contraintes supplémentaires pour les 

entreprises ? Devront-elles avoir un spécialiste ? Accompagné par Aquind ? Précautions pour 

travailler à proximité des câbles ? 

Les contraintes applicables aux travaux à proximité de la liaison souterraine sont les mêmes que celles 

applicables à tous réseaux du même type. Ces contraintes sont communes aux travaux souterrains et bien 

connues des entreprises de travaux. La procédure (DT, DICT, etc…) est la même pour tous les réseaux 

souterrains (eau, réseaux de communication, réseaux de gaz et d’électricité). Il ne s’agit pas d’une procédure 

spécifique à l’interconnexion. Cette procédure vise à repérer les réseaux avant tous travaux souterrains, pour 

garantir la sécurité des travailleurs et la pérennité des réseaux.  

 

• Le projet prévoit que des arbres d’une hauteur jusqu’à 12 m soient plantés. Est-il prévu de les 

irriguer ? Y aura-t-il un suivi de la bonne prise de ces arbres ? 

Il est prévu de mettre en œuvre les mesures nécessaires pour la bonne prise des arbres et notamment, leur 

irrigation. Un suivi régulier de la prise des arbres par un spécialiste local est prévu..  



 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE : Supports de présentation (posters) 



INTERCONNEXION

Les interconnexions, pour des réseaux électriques…
+ sûrs
Mieux connecté, le réseau électrique européen est plus solidaire. En facilitant les échanges 
transfrontaliers, chaque pays dispose de moyens renforcés pour répondre aux déséquilibres entre 
production et consommation nationales.

+ durables
Un réseau interconnecté entre plusieurs pays fait jouer la complémentarité des sources de production. 
Les énergies renouvelables sont ainsi plus facilement intégrées sur le réseau.

+ économiques
Les interconnexions permettent d’aller chercher à tout moment l’électricité disponible au meilleure 
prix. En mutualisant les sources d’alimentation, les interconnexions évitent la construction de 
nouvelles unités de production électrique.

L’utilité des interconnexions
Une interconnexion électrique est une liaison entre les réseaux de deux pays. 
Depuis le début des années 2000, l’Europe s’est lancée dans un vaste plan de 
développement des interconnexions.

Des besoins partout 
en Europe
Les gestionnaires des réseaux électriques 
européens ont identifié les besoins 
d’interconnexions électriques supplémentaires, 
synthétisés sur cette carte ci-contre.
Ce besoin est particulièrement marqué aux 
frontières avec la France, carrefour  
de l’Europe de l’énergie.
Les interconnexions concernent aussi les pays 
en dehors de l’Union Européenne, comme  
la Suisse et la Norvège. 
Le Royaume-Uni est interconnecté au réseau 
de l’Europe de l’énergie, quel que soit son 
statut futur.

10 - 13.5 GW

7 - 10 GW

4.5 - 7 GW

2.5 - 4.5 GW



Les procédures à venir
Un dossier de demande d’autorisations est soumis aux autorités françaises ; il 
comprend notamment l’étude d’impact environnemental. 

Après expertise par les services de l’Etat (Direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement, Agence régionale de la santé, Préfecture maritime, 
Direction départementale des territoires et de la mer…), le dossier est soumis à une 
enquête publique organisée par la Préfecture de Normandie.

Les autorisations délivrées comportent des obligations spécifiques que le Maître 
d’ouvrage doit respecter lors de la réalisation du projet. 

Le cadre du projet
Face aux besoins importants en nouvelles interconnexions, la législation 
européenne encadre leur réalisation par des porteurs de projet indépendants, en 
complément des projets portés par les gestionnaires des réseaux électriques.

Le statut d’intérêt commun
Le statut officiel de Projet d’intérêt commun a été 
attribué à l’interconnexion par le Parlement européen 
en mars 2018, et ce après le référendum sur la sortie du 
Royaume-Uni de l’Union européenne.
Les projets d’intérêt commun sont des projets 
d’infrastructure essentiels dans le domaine de l’énergie 
visant à atteindre les trois objectifs de la politique 
énergétique européenne :
•	 La sécurité des réseaux électriques
•	� La décarbonisation de la production électrique 

pour lutter contre les bouleversements climatiques
•	 La baisse du prix de l’électricité

Une mission de service 
public très encadrée
Les principes du mécanisme de répartition 
transfrontalière ont été soumis aux autorités 
de régulation des principaux pays pouvant 
directement bénéficier de l’intérêt de 
l’interconnexion : la France, le Royaume-Uni, 
l’Allemagne et l’Espagne.
•	 Investissement sans argent public
•	 Pérennité assurée de l’interconnexion
•	 Revenus du maître d’ouvrage limités
•	� Indépendance vis-à-vis des producteurs et 

des distributeurs d’électricité

INTERCONNEXION



INTERCONNEXION

Câbles souterrains CA

Station de conversion

Poste National Grid 
existant (Lovedean)

Ligne aérienne CA
(courant alternatif)
400 kV existante

Câbles souterrains CA

Poste RTE existant (Barnabos)

Câbles ensouillés CC
(courant continu)

Station de conversion

Câbles souterrains CC
(courant continu)

Ligne aérienne CA
(courant alternatif)

400 kV existante

Principes de l’interconnexion 

•	 2 paires de câbles
•	 245 km de liaison
•	 36 km en Seine-Maritime, sous voirie

Avec une capacité de 2 000 mégawatts, l’interconnexion peut garantir la fourniture d’électricité de 
3 à 5 millions de foyers. 

L’électricité est transportée en courant continu à une tension de 320 kilovolts.
L’électricité pourra circuler dans les 2 sens. 

Le courant continu est transformé en courant alternatif dans un poste de conversion, 
dans chaque pays. En France, il est prévu sur la commune de Varneville Bretteville, à proximité 

immédiate du poste RTE de Barnabos (commune de Bertrimont).

À l’issue des travaux, le poste de 
conversion sera le seul élément 
visible du projet.

Le choix du courant continu
Le courant continu permet de 
transporter l’éctricité sur de longues 
distances avec une efficacité 
énergétique optimale. 
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Le poste de conversion
Le poste de conversion transforme le courant continu en courant alternatif 
pour le réseau électrique national, et vice-versa. Il est la seule partie visible de 
l’interconnexion.

Sa localisation
Le poste RTE de Barnabos a été identifié comme le point de 
raccordement au réseau électrique français. Le site proposé 
pour le poste de conversion, sur la commune de Varneville-
Bretteville, répond à des critères essentiels :
•	 Enjeux environnementaux limités
•	� Proximité du poste RTE, évitant la réalisation d’une longue 

route d’accès à travers les terres agricoles 
•	 Possibilité d’intégration paysagère 
•	� Site accessible depuis le réseau routier départemental, pour 

faciliter l’acheminement des éléments 

Engagements du Maître d’ouvrage
L’intégration paysagère consiste à apporter un couvert 
végétal en harmonie avec le paysage local :
•	� Aménagement naturel composé notamment d’essences locales 

d’arbres de 10 à 12 mètres de hauteur au moment de leur plantation 
•	 Arbres atteignant 25 m à maturité 
•	 Habitats appropriés à la faune environnante 
•	� Perte de surface cultivée compensée selon des modalités établies 

avec la Chambre régionale d’agriculture

Végétaliser pour mieux intégrer
Vue du carrefour de la route de Saint-Ouen-du-Breuil (D22) et de la route de Gueutteville 
(route des Bosquets), à une distance de 1 200 m. 

2 ans après la mise en service. 

20 ans après la mise en service.

Modélisation indicative du poste de conversion et 
premières pistes d’intégration paysagère.

Fiche technique

4 hectares d’enceinte clôturée 
5 hectares dédiés à l’intégration paysagère et à la 
gestion des eaux de surfaces
2 bâtiments d’une hauteur maximale de 22 mètres

200 m

400 m

600 m

800 m



INTERCONNEXION

Le tracé terrestre
Les grands principes
•	 Enterrer sous voirie, pour limiter l’impact sur l’environnement 
•	 Privilégier des routes larges, pour éviter la perturbation du trafic 
•	 Éviter les zones urbaines denses
•	� Éviter le patrimoine naturel et culturel : hêtraies de Caux, arbres remarquables,  

centres bourgs historiques, les Espaces remarquables du littoral 
•	 Localiser précisément les réseaux existants et planifiés

Fiche technique
36 km de liaison

 Sous route départementale
Utilisation de l’ancienne route de Rouen

Chambres de connexions de faibles dimensions 
enterrées  tous les 2 km

Engagements du maître d’ouvrage

Prise en compte des réseaux souterrains 
existants et planifiés

Etablissement de protocoles de travaux 
avec les collectivités

Mise en place d’un fonds territorial pour la 
mise en valeur du littoral et des abords du 
tracé

Une vigilance particulière est apportée aux 
activités socio-économiques concernées. 

Tracé terrestre proposé



70 cm

Environ 20 cm

Environ 12 cm

Un réseau comme un autre 
Les travaux d’installation sont ceux d’un réseau enterré 
ordinaire. Cette technique éprouvée permet une installation 
rapide et fiable, minimisant la gêne pour les riverains 
et les automobilistes. 
Chaque paire de câbles est enterrée au fond d’une tranchée 
de 70 cm de largeur, à au moins 1,25 m sous la voirie. 
La tranchée est ici représentée à sa taille réelle. 
Elle peut être plus profonde s’il faut éviter d’autres réseaux.

1.
25

m

40
 c

m
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Les travaux

… pour une avancée rapide
Le mode d’installation proposé réduit au maximum le temps 
des travaux : quatre fourreaux sont mis en place dans un lit 

de sable à au moins 1,25 mètres de profondeur puis la voirie 
est immédiatement remise en état. Le câble est ensuite 

enfilé dans son fourreau depuis une chambre de connexion 
de faible dimension, enterrée tous les deux kilomètres. 

Tous les réseaux urbains existants et planifiés sont évités 
et l’organisation des travaux est coordonnée avec les 

municipalités et le conseil départemental.

6 étapes de travaux…
1> Creusement de la tranchée
2> Pose des fourreaux sur un lit de sable
3> Pose de la plaque de protection 
4> Mise en place du grillage avertisseur
5> Comblement par les remblais d’origine
6> Remise en état de la voirie

Largeur route : 5 à 8 m

2 tranchées

Grillage avertisseurRemblais

Lit de sable

2 câbles 
+ fibre optique

Plaque de protection 
plastique

Fourreau plastique
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Le tracé en mer
Des câbles bien protégés
Les quatre câbles sont ensouillés dans des 
sillons creusés dans le fond marin. Chaque paire 
de câbles sera déroulée sur le fond par un ou 
plusieurs navires câbliers.
Ils sont ainsi protégés des ancres, des engins de 
pêche, des mouvements sédimentaires et des 
conditions météocéaniques.
Une fois posés, les câbles sont sans incidence 
pour le milieu marin.

Quel itinéraire ?
La recherche du couloir de la liaison sous-marine (France et 
Angleterre) est le résultat d’une analyse détaillée et itérative, 
aux critères multiples et interdépendants issus des données 
bibliographiques, des investigations en mer et des études 
menées par les comités des pêches :
•	� la bathymétrie, la nature sédimentologique et géologique 

des fonds 
•	� les conditions météocéaniques et la dynamique hydro 

sédimentaire 
•	� la sensibilité du milieu naturel et la présence d’espaces et 

d’espèces protégés au niveau européen et/ou national 
•	� le trafic maritime et les usages existants, notamment la 

pêche, les concessions d’extraction de granulats marins, les 
projets éoliens en mer, les câbles et pipelines existants, les 
activités littorales aux points d’atterrages 

•	 la faisabilité de l’ensouillage des câbles 
•	� la présence possible d’éléments archéologiques 

remarquables et d’engins explosifs 
•	� les variantes du point d’atterrage, résultats des études et de 

la concertation menées à terre

Le navire câblier est la pièce maîtresse de la pose des câbles sous-marins.

Engagements du maître d’ouvrage

Le Comité régional des pêches est un 
interlocuteur essentiel. 

La coordination mise en place permet 
d’adapter les études en mer au 
calendrier des pêches. 

Une vigilance particulière est apportée 
aux navires « doris » pratiquant les arts 
dormants à la côte. 

Des échanges réguliers permettent 
d’affiner les spécifications de la liaison 
sous-marine et de l’organisation du 
chantier.

Tracé en mer proposé




